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Garantir et sécuriser les programmes d’habitat

L’expérience française

28ème conférence du Réseau Habitat et Francophonie

En guise de synthèse

par Michel Mouillart

Professeur d’Economie à l’Université de Paris X – Nanterre


Les travaux de la 28ème conférence du Réseau Habitat et Francophonie qui se sont déroulés à Grenoble, du 7 au 10 avril 2003, avaient choisi d’aborder la délicate question de la garantie et de la sécurisation des programmes d’habitat. Des experts et des professionnels de 15 pays francophones (Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Djibouti, France, Gabon, Kenya, Liban, Madagascar, Mauritanie, Maroc, Sénégal, Suisse) se sont retrouvés pour cela.

Le Réseau Habitat et Francophonie s’est assigné un objectif, le développement d’une offre de logements de qualité et de confort, en quantité suffisante pour satisfaire la demande, toutes les demandes. Il s’inscrit donc pleinement dans cette logique de la mise en œuvre “d’un droit au logement à l’échelle mondiale“ que la déclaration finale d’Habitat II (Istanbul, 1996) faisait encore sienne. Il n’a donc pas renoncé, et loin s’en faut, à défendre la stratégie du “logement convenable“ pour tous, pour reprendre le propos introductif du Président Joseph-Georges SASSINE.


Mais comme nous le soulignait très justement René ROUQUET, Député-Maire d’Alfortville, “nous savons … d’expérience, qu’il ne suffit pas d’avoir des lois sur le droit au logement pour que les problèmes soient résolus“. Ainsi, la contribution du Réseau à la Conférence Habitat II + 5 (New-York, 2001) avait déjà choisi de déplacer la problématique, en s’intitulant : “au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“.


Imaginer et mettre en œuvre des dispositifs et des mécanismes permettant de mobiliser les ressources indispensables pour cela ne constitue cependant qu’une condition nécessaire, rarement suffisante.


Comme René ROUQUET a tenu à nous le rappeler, en effet, lorsque son excellence, Maître Abdoulaye WADE, Président de la République du Sénégal nous avait reçu en 2002, il avait illustré un paradoxe insoutenable : entre “une Banque de l’Habitat du Sénégal en bonne santé“ qui dispose de ressources d’épargne courte non négligeables et des besoins qui ne peuvent être satisfaits, les garanties exigées étant trop lourdes.


Alors aborder le thème de cette 28ème conférence, c’était admettre que la question du coût et du volume des ressources de financement disponibles peut parfois n’être que secondaire si l’exigence des garanties et des sécurités demandées par les prêteurs par exemple est trop forte.


La méthode qui a été suivie a alors consisté, en repartant de l’expérience française, à identifier les raisons qui justifient (au moins pour ceux qui les exigent) la demande de garanties et à examiner les types de réponses qui peuvent être apportées.

1. A quels risques faire face ?


La théorie économique, lorsqu’elle aborde cette question des risques et des procédures ou des mécanismes permettant de se prémunir à leur égard, distingue trois situations fort différentes entre elles :

· celle du risque assurable : c’est le cas le plus classique, celui que la théorie des assurances envisage et traite le plus facilement. L’événement concerné (un incendie, un défaut de paiement d’un emprunteur ou d’un locataire, un dégât des eaux, …) est suffisamment connu pour qu’une distribution de probabilité puisse lui être associée et donc que la prévision de sa réalisation soit relativement aisée : sous réserve, par exemple, que certaines conditions clairement identifiées soient réunies pour cela. Ainsi, le recours aux produits habituellement proposés par les compagnies d’assurance sont normalement suffisants, par exemple, pour se prémunir face aux risques de carence des recettes locatives (départ du locataire, défaut de paiement du loyer, …) et éviter que les bailleurs ne sélectionnent trop brutalement les candidats à la location. En général, un risque assurable est individualisable : un tel risque peut bien sûr déclencher un sinistre d’un montant important pour l’agent économique concerné, mais il est “statistiquement“ peu probable qu’il frappe un grand nombre d’agents économiques en même temps (l’incendie de toute une ville est peu fréquent !). Il peut donc être pris en charge par un système de cotisations classique : le montant de chaque cotisation demandée est supportable par le budget courant de l’assuré et l’espérance mathématique des sinistres couverts à ce titre est inférieure à celle des cotisations encaissées ;

· celle du risque non assurable : c’est le cas lorsque le coût d’une assurance ne peut être individualisé parce qu’excessif (le risque “systémique“ de désolvabilisation de toute une génération d’emprunteurs à la suite d’une montée brutale du chômage, par exemple), ou si la couverture du risque est “moralement“ difficile à accepter (ce serait le cas d’un produit d’assurance divorce proposé à tous les jeunes accédants à la propriété, par exemple), ou encore si l’espérance des sinistres couverts dépasse très largement celle des primes pouvant être appelées (ce sera l’exemple de la dégradation d’un quartier d’habitat social ou d’une copropriété). La couverture de ces risques peut alors être envisagée par des dispositifs du type “fonds de garantie“ qui mettent en œuvre des principes de mutualisation des risques. Ce sera très souvent le cas dès que les décideurs publics, notamment, estiment que le coût des risques encourus excède largement ses seules conséquences individualisables : la montée du chômage, par exemple, lorsqu’elle déstabilise l’équilibre de gestion d’un parc locatif social ou fait peser un risque majeur sur les établissements de crédit. La contribution des pouvoirs publics au financement de ces fonds de garantie étant en fait toujours très inférieure au coût des conséquences économiques qui en résulteraient sinon ;

· celle de l’incertitude. La complexité des situations à traiter, les difficultés rencontrées dans la probabilisation a priori de leur survenance (une marée noire, un tremblement de terre, …) … rendent difficile voire quasiment impossible le traitement assuranciel des sinistres associés. Seules les actions des autorités publiques (ou d’un groupe d’acteurs privés mandatés à cet effet) sont susceptibles d’y faire face : par exemple, dans le cas d’une dégradation majeure d’un espace public, c’est l’action d’une collectivité locale qui viendra éventuellement en corriger les conséquences. Il ne s’agit ni d’une assurance, ni d’une participation à un fonds de garantie … sauf à accepter l’idée que, finalement, le paiement d’un impôt équivaut à cela. Dans tous les cas, une volonté politique globale est nécessaire pour couvrir les désordres afférents, atténuer les causes à l’origine de ces déséquilibres, compenser les pertes de valeur supportées par les agents économiques : c’est par exemple, aujourd’hui, l’enjeu de la stratégie du renouvellement urbain dans un pays tel la France.

Il est évident que si le coût du risque peut être supporté directement par des acteurs économiques privés ou par l’Etat lui-même, rares sont ceux qui peuvent maîtriser l’incertitude. Seuls les Etats disposent des capacités financières nécessaires pour cela. Mais bien souvent, les Etats eux-mêmes ne souhaitent plus (pour des raisons philosophiques) ou ne peuvent plus (pour des raisons budgétaires) agir sur les mécanismes de la vie économique afin de “réduire l’incertitude“.

2. Quelles formules de couverture des risques retenir ?

( Ainsi, tous les acteurs du secteur du logement (financeurs, constructeurs, gestionnaires, …) ont mis en place, développé ou fait appel à des dispositifs de type assuranciel pour agir le plus efficacement possible sur la classe des risques assurables :

· dans le cas des bailleurs du secteur privé par exemple, l’exposé de Rémy PELLETIER, Vice-président de la CNAB, nous a montré que les produits d’assurance sont très largement sollicités : pour faire face aux risques de loyer ou de charges impayées ; pour se prémunir contre les dégradations du bien commises par l’occupant ; pour assurer une protection juridique au bailleur en cas de conflit avec le locataire ou de rupture des clauses du contrat … mais aussi pour faire face aux carences habituelles de recettes locatives (en cas de vacance prolongée, par exemple) ;

· le recours à des produits d’assurance est aussi envisagé pour crédibiliser la demande des locataires (tant dans le secteur social que dans le secteur privé) et donc améliorer le fonctionnement des marchés locatifs : il s’agit, par exemple, des assurances habitation obligatoires (incendie, dégâts des eaux, …) que chaque locataire doit souscrire faute de ne pas respecter les termes de son contrat de location. Les ménages qui accèdent à la propriété sont eux-aussi conduits à souscrire à des assurances, telles par exemple, les garanties perte d’emploi afin d’atténuer leurs risques de défaut à l’égard des établissements de crédit ;

· mais le recours aux produits d’assurance est aussi fréquent lorsqu’il s’agit d’améliorer la qualité des garanties qu’un professionnel se doit de présenter à ses clients :

· c’est le cas de l’assurance-construction qui comme l’a montré Bernard COLOOS, Directeur des Affaires Economiques, Financières et Internationales de la FFB permet non seulement une meilleure protection des usagers, mais aussi facilite largement le règlement des inévitables conflits qui naissent lors d’une construction. Etendue donc à tous les acteurs de l’acte de construire, l’assurance-construction rendue obligatoire en 1978 garantit l’indemnisation des sinistres : dès qu’un sinistre est avéré, elle permet le versement des indemnités sans avoir eu besoin, au préalable, d’engager une recherche de responsabilités (mais bien sûr, une fois l’indemnité versée l’assureur engagera une recherche d’origine des responsabilités) ;

· c’est aussi le cas des assurances en responsabilité civile professionnelle qui se sont généralisées dans le secteur privé au cours du dernier quart de siècle et qui permettent de garantir aux propriétaires bailleurs, et même aux locataires, une qualité de service conforme à celle qu’ils attendent d’un professionnel de l’immobilier.

( A côté de ce système d’assurances, se sont en outre mis en place des fonds de garantie, tant dans le secteur de l’accession à la propriété que dans le secteur locatif.

Ceux-ci viennent, en général, en accompagnement des dispositifs d’aides : ils facilitent alors la réalisation des projets en permettant un accès plus large et plus facile aux crédits et ils contribuent à améliorer les conditions dans lesquelles on répond à la demande sociale.

Ils ne sauraient en effet se substituer aux différentes aides actuellement en place, mais ils viennent “prendre en charge les coûts financiers liés aux déséquilibres d’exploitation et résultant de phénomènes de défaut de paiement“ pour reprendre l’analyse présentée par Jean-François GRILLON, Chef du Service des Aides à la CGLLS :

· c’est précisément le cas de la CGLLS qui intervient en général lorsqu’un organisme locatif social ne réussit pas à obtenir la garantie d’une collectivité locale (ou n’obtient qu’une garantie partielle), comme cela est demandé par la Caisse des Dépôts : afin de se garantir elle-même du risque de défaut de paiement des emprunteurs, la Caisse des Dépôts conditionne en effet ses accords de prêts à l’existence de telles garanties, la valeur des hypothèques associées aux constructions ou aux réhabilitations financées n’étant que théorique. La garantie qui est émise par la CGLLS au bénéfice de la Caisse des Dépôts est alors une garantie à première demande : environ 4 % des crédits accordés au secteur locatif social en ont bénéficié ;

· c’est aussi l’exemple du FGAS présenté par Stéphane REZETTE, Directeur Général de la SGFGAS. Ce fonds de garantie crée en 1993 ambitionne de “garder les ménages les plus modestes dans le circuit de l’accession à la propriété“ tout en concevant un dispositif s’appuyant sur l’ensemble des établissements de la place, comme les orientations de la politique communautaire l’imposaient alors. Il fallait donc pour cela inventer un dispositif qui  permette le partage du risque entre l’Etat et les établissements de crédit, l’Etat intervenant comme assureur en dernier ressort si la sinistralité devenait très supérieure à ce qui avait été prévu ou si un déséquilibre systémique venait contrarier le maintien des flux de l’accession sociale. Il est clair alors, qu’avec dix années de recul, l’objectif a été atteint : ce dispositif a trouvé toute sa place dans le marché sans pour autant sacrifier l’exigence de la maîtrise des risques. Il a alors contribué au financement d’une offre de logements de qualité destinés à des ménages modestes, en crédibilisant leur demande de ressources d’emprunt auprès des établissements bancaires traditionnels ;

· il est vrai que cette technique du fonds mutuel de garantie est depuis près de trente ans déjà mise en œuvre par Crédit Logement, société financière de caution des prêts immobiliers aux particuliers. La caution d’une société financière permet aux ménages à revenus moyens, notamment, d’accéder plus facilement à la propriété comme Gabriel BENOIN, Directeur Général de Crédit Logement l’a présenté :

· le prêteur compte toujours sur la qualité de la garantie qui lui est présentée en accompagnement de la demande de financement, et celle-ci doit toujours être facile à mettre en œuvre ;

· Crédit Logement propose alors d’ajouter à l’analyse habituelle du risque du client, une étude plus poussée sur la qualité du bien, sa construction, son environnement, …

· la garantie qui est apportée est alors rapide et souple à obtenir, d’un coût plus faible que les autres garanties traditionnelles et permettant aux établissements de crédit de se dégager d’un nombre important de tâches de vérification, de confrontation d’informations, … ;

· et en cas d’impayés, le dossier est globalement pris en charge par Crédit Logement.

3. Et au-delà des risques ?

( Mais un système d’assurances et de fonds de garantie, aussi efficace soit-il, ne peut suffir en lui-même. La “garantie“ que tout prêteur est en droit d’attendre (qu’il finance l’accession à la propriété, le locatif social ou le locatif privé) suppose, a priori, que l’emprunteur puisse faire preuve de sa capacité à faire (et à bien faire, pour tout dire).

Un système expert tel celui de Crédit Logement dont Gabriel BENOIN a présenté les caractéristiques s’efforce précisément d’identifier les emprunteurs qui auront la capacité à faire : c’est-à-dire à rembourser leurs emprunts et donc, sauf accident, qui ne déséquilibreront pas un fonds mutuel de garantie en l’obligeant à couvrir des sinistres majeurs (par leur nombre et par leur montant).

Ceci est essentiel puisque sinon, on le sait et Stéphane REZETTE l’a pleinement illustré, les établissements de crédit vont sélectionner les candidats à l’accession bien au-delà du nécessaire (du souhaitable ?) :

· la crédibilité de la demande (la réputation dit-on aussi en théorie économique) constitue donc une dimension essentielle qui ne doit pas être négligée et que les établissements de caution mutuelle proposent de garantir, en mettant en œuvre leur professionnalisme ;

· et d’ailleurs, l’Etat qui est particulièrement attentif à cet aspect du problème de l’accession encourage cette façon de gérer “au mieux“ les risques de défaut, en accordant aux établissements qui s’inscrivent dans cette stratégie une économie de fonds propres : en France, tout établissement qui accorde un prêt immobilier sans garantie par exemple devra provisionner des fonds propres à raison de 100 % du montant correspondant ; si le prêt est garantie par une hypothèque, la provision sera de 50 % …, de 20 % en cas de caution d’une société financière et de 15 % en cas de garantie du FGAS.

( La sécurisation des activités locatives sociales passe aussi, du point de vue des prêteurs, par la mise en place de dispositifs d’(auto) expertise professionnelle propres tant à “rassurer“ les établissements eux-mêmes bien sûr, qu’à inciter les organismes d’HLM à toujours améliorer leurs pratiques de gestion et leurs ratios d’équilibre financier. Afin de promouvoir un habitat de qualité pour tous et de remplir leur mission sociale, les organismes ont en effet à peu près toujours besoin de présenter une situation financière équilibrée … faute de quoi, les contraintes que leur imposeraient les prêteurs viendraient, à coup sûr, contrarier leurs objectifs.

La prévention des risques financiers suppose en effet, comme Jean-Claude PATHE, Directeur Général adjoint de la Fédération Nationale des Offices Publics de l’Habitat, l’a présenté :

· un système d’aides solides et efficaces, avec des procédures d’accompagnement telles celles que propose la CGLLS,

· un dispositif de garanties d’emprunt qu’accordent en général les collectivités locales ou le cas échéant la CGLLS,

· et un système professionnel de prévention des risques financiers.

Un système professionnel de prévention doit alors présenter quelques propriétés essentielles :

· un dispositif d’alerte doit être très réactif et permettre d’identifier suffisamment tôt les risques susceptibles de peser sur les équilibres financiers et sociaux des organismes. Donc de déceler les situations les plus fragiles ;

· le dispositif doit, en outre, être suffisamment consensuel pour être accepté par tous les organismes et permettre de couvrir l’ensemble des spécificités territoriales et organisationnelles (il doit pouvoir s’adapter à l’ensemble des familles du logement social, par exemple) ;

· le dispositif doit de plus être reconnu par l’ensemble des partenaires, les pouvoirs publics et les organismes prêteurs notamment. Il a d’ailleurs été mis en place, en France, avec l’aide des pouvoirs publics et dans ses missions actuelles, comme Jean-François GRILLON le rappelait, la CGLLS concourt à la prévention des risques notamment financiers en accompagnant de tels dispositifs.

C’est bien pour ces raisons que la Fédération Nationale des Offices a inscrit, depuis un quart de siècle, une telle démarche dans ses priorités en faisant évoluer progressivement son action à cet égard : d’un dispositif d’autocontrôle de gestion des organismes vers un système d’expertise professionnelle du risque global de l’organisme et pas seulement de son risque financier.

Dans une certaine mesure, il est à noter comme Rémy PELLETIER l’a exposé que les professionnels de l’administration de biens et de la gestion privée se sont aussi engagés dans cette voie, depuis longtemps : les caisses de garantie dont dispose la profession joue en partie ce rôle de prévention et d’alerte … cherchant de plus à réduire les coûts globaux des défaillances possibles (le surcoût induit auprès des assureurs professionnels, la perte de qualité de l’image de la profession auprès du  public, …) en mutualisant les risques.

Bien sûr, quelle que soit la qualité de ces fonds de garantie ou de ces systèmes d’expertise professionnelle, jamais il ne sera possible de réduire totalement le risque ou de maîtriser pleinement l’incertitude : les phénomènes économiques ou sociaux qui bouleversent l’environnement des bailleurs (la montée de la vacance dans un bassin d’habitat, des fermetures d’entreprises, des troubles sociaux dans un quartier, …) ne peuvent pas toujours être maîtrisés notamment parce que les causes échappent à leur contrôle.

( Les interventions développées par l’ANAH sur le parc privé existant participent évidemment à la requalification d’un habitat qui a mal vieilli, souvent faute d’un entretien suffisant … en contribuant à sa remise aux normes de confort.

Cette action est plus difficile aujourd’hui que par le passé. Et Serge CONTAT, Directeur Général de l’ANAH identifie quatre raisons principales à cela :

· d’abord parce qu’elle a à traiter, maintenant, des  problèmes techniques complexes : la lutte contre le saturnisme ou l’amiante, des interventions sur des maisons à étage(s) en terre … ;

· ensuite parce que les occupants sont de plus en plus souvent dans une situation de pauvreté ;

· encore parce que les situations urbaines des patrimoines concernés sont difficiles à régler (extrême densité, délaissement urbain, …) ;

· enfin parce que les interventions concernant très souvent des copropriétés dégradées dont la valeur de gage est très faible (voire parfois négative) alors que de gros travaux de réhabilitation sont à réaliser.

Ces interventions contribuent cependant presque toujours à la réduction des risques qui accélèrent la dégradation des valeurs et l’abandon des patrimoines et à la revalorisation des gages adossés aux biens immobiliers concernés. L’exemple des OPAH rappelé par Serge CONTAT est illustratif de cela et l’ANAH estime ainsi que ces interventions constituent une pièce indispensable à une stratégie publique de maîtrise des risques et de l’incertitude.

4. Les collectivités locales, un rôle essentiel


( L’action des collectivités locales est donc essentielle à double titre : elles sont amenées à accorder leur garantie aux emprunts que contractent les organismes de logement social et, plus généralement, elles contribuent au développement économique et social propice à une meilleure maîtrise des risques et de l’incertitude (les déséquilibres de gestion et les risques financiers des bailleurs ou des accédants sont, en effet, d’autant plus marqués que les zones d’habitation correspondantes recoupent des zones économiques en dépression ou délaissées, n’attirant plus les activités).

Mais comme Monique PELICIER, Directeur de l’Habitat et de l’Aménagement à DEXIA-Crédit Local l’a expliqué, le fait que la collectivité locale accorde une garantie ne signifie pas qu’il faut absolument la mettre en jeu si des sinistres surviennent : on peut réaménager la dette, renégocier certaines conditions, transformer les produits proposés … donc “retravailler la dette“. Elle rejoint d’ailleurs en cela l’analyse développée par Louis BESSON, ancien Ministre du Logement et Maire de Chambéry lorsqu’il recommande aux prêteurs de ne pas tomber dans l’excès dont les conséquences sont très lourdes à porter : le prêteur cherchant en effet à prendre le moins de risques possibles, il considère trop souvent que les collectivités locales peuvent se substituer à un organisme social défaillant !

Alors, dans cette perspective, le problème de la garantie n’est pas un vrai problème en soi. L’analyse présentée par Monique PELICIER est remarquable, à cet égard :

· on ne peut pas mettre en place des financements destinés à l’aménagement urbain ou aux interventions dans le secteur de l’habitat social en ne considérant uniquement que l’angle du risque ;

· la garantie crée en effet inévitablement un lien entre le banquier, la collectivité locale et le projet (entre le prêteur, le garant et l’emprunteur) et le banquier doit considérer la stratégie de l’organisme, par exemple, dans son ensemble.

Les contraintes du banquier existent bien sûr (ses ratios de liquidité, par exemple) et leur non respect a un coût et une influence sur son rating qui finiront toujours dans les conditions facturées au client :

· mais le tout pour DEXIA est de savoir si le banquier doit renvoyer la totalité de ses contraintes sur l’emprunteur ;

· cela n’est pas évident puisque le prêteur et l’emprunteur nouent, en général, des relations dans la durée (c’est le cas par exemple des projets de réhabilitation du patrimoine social ou des stratégies de requalification urbaine) : l’inscription des contraintes doit alors se concevoir dans ce cadre ;

· c’est donc un devoir  pour le banquier que de présenter des produits de financement adaptés à ces situations et d’éviter de suivre une stricte logique de sélection des organismes, des projets en mettant en œuvre un scoring brutal (qui ne devrait d’ailleurs jamais constituer un outil de classement des organismes et des projets, mais un simple outil d’analyse financière destiné à adapter au mieux les offres de financement à la réalité des situations).

( Au-delà de la simple question des garanties, les interventions des collectivités participent largement à la détermination de la qualité de l’environnement des marchés immobiliers : elles contribuent donc à une meilleure maîtrise des risques.

En effet, au-delà de la qualité du logement financé, de sa durabilité … c’est aussi de plus en plus son insertion dans le cadre urbain qui paraît fondamentale. Et à cet égard, René ROUQUET a bien souligné en quoi la question de l’aménagement urbain était multiple (transport, activités, développement social, …) : si elle n’est pas traitée dans tous sa complexité, c’est le déséquilibre de la ville elle-même qui est en jeu. Et sans un développement harmonieux, équilibré de la ville, la qualité de ses fonctionnalités ne peut que disparaître.

Afin de mieux s’engager dans cette voie, Jean-Pierre CAROFF, Président de la Fédération Nationale des Offices publics de l’Habitat a bien insisté sur la nécessité de prendre en compte toutes les diversités :

· la diversité des produits de financement pour assurer le meilleur des équilibres de gestion,

· la diversité des populations accueillies et logées pour rendre la ville plus conviviale et plus solidaire,

· et la diversité des acteurs de l’investissement et de la gestion immobilière qui est trop souvent négligée : la diversité, à cet égard, se réduit en effet à peu près toujours et simplement à l’énoncé des clivages traditionnels entre secteur locatif et accession à la propriété ou entre logement social et logement privé … alors que l’équilibre passe surtout par la multiplicité des acteurs ( des bailleurs sociaux, des bailleurs privés, des constructeurs de maisons individuelles, …) qui seule peut permettre de construire une ville qui vieillisse bien.

C’est pour Jean-Pierre CAROFF une des seules façons d’éviter les risques de déséquilibre des quartiers, du fait de leur monofonctionnalité … avec toutes les conséquences sur la manière dont les banquiers regarderont la ville.

5. Les spécificités des solutions retenues

Les dispositifs de garantie et de couverture des risques qui se sont construits, au fil des années, pour constituer cet ensemble relativement cohérent et équilibré décrit au travers de l’expérience française répondent à trois types de contraintes dont le respect a semblé essentiel aux membres du Réseau Habitat et Francophonie, compte tenu des principes de solidarité et d’équité qui sont les siens : la pérennité des dispositifs, leur souplesse d’adaptation et la sécurisation de leurs ressources.

Un traitement solidaire et équitable d’une situation de risques non assurables ou d’incertitude propre à contrarier des objectifs sociaux nécessite sans aucun doute la mise en place de dispositifs permettant la mutualisation des coûts associés. Et afin d’absorber les chocs qui résultent des fluctuations de la conjoncture, ces dispositifs doivent s’inscrire dans la durée : c’est le gage de leur efficacité sociale. Tout dispositif est en général économique en période de “vaches grasses“, lorsque les risques de défaut sont réduits à leur portion congrue ; il est en revanche d’un coût prohibitif en période de “vaches maigres“, quand la sinistralité des agents économiques est à son maximum :

· c’est bien le message porté par Bernard COLOOS lorsqu’il a présenté en quoi la réforme de l’assurance construction engagée en 1978 avait permis de sécuriser ce dispositif : en passant d’un régime de répartition des sinistres sur les générations futures, à un régime de cotisation fondé sur un principe de facturation dès l’origine (lors de l’ouverture du chantier) des sommes nécessaires, suivant un taux de sinistralité à venir estimé. Le système a ainsi retrouvé une capacité d’équilibre financier et, surtout, s’est montré capable d’absorber l’accroissement du volume de la construction et des sinistres associés … tout en respectant les principes de l’équité intergénérationnelle ;

· c’est aussi la chance de l’ANAH, comme l’a confirmé Serge CONTAT, que de pouvoir disposer de ressources affectées : c’est le gage de la pérennité de ses interventions qui nécessitent bien souvent de se développer sur plusieurs années, lorsqu’il s’agit d’intervenir dans le cadre des OPAH, par exemple ;

· c’est encore vrai, par exemple, des dispositifs de type “fonds de garantie“ (qu’il s’agisse de la CGLLS, de Crédit Logement ou du FGAS) puisqu’un cautionnement devra courir parfois sur plus de 15 ans lorsque l’emprunteur a choisi de s’endetter sur une longue durée.

Les dispositifs doivent aussi pouvoir faire preuve d’une certaine souplesse d’adaptation : aux évolutions des contraintes que l’environnement fait peser (ils doivent donc être capables de faire face à de “nouveaux“ risques : l’amiante, par exemple), à la manière dont se déclenchent les sinistres (ils doivent aussi pouvoir intégrer le développement de situations de déqualification globale telles celles qui se rencontrent dans les quartiers à la dérive, par exemple), aux transformations dans la pratique des acteurs (ils doivent pouvoir tenir compte de l’extension des dispositifs d’expertise professionnelle, par exemple) … Et c’est bien une des conditions essentielles de leur efficacité puisqu’un dispositif qui devrait être totalement repensé à l’expression de chaque nouvelle contrainte ne serait guère opérationnel.

Les dispositifs doivent, enfin, être dotés de ressources “sécurisées“. Ils reposent bien souvent sur la mobilisation d’un volume de ressources important, susceptible d’attiser les convoitises : c’est particulièrement vrai des fonds de garantie gérés par des sociétés sous contrôle de l’Etat qui pourra le cas échéant trouver là les ressources qui lui font défaut dans son budget. Ainsi, en général, le statut juridique des sociétés gérant les fonds de garantie doit pouvoir les mettre à l’abri de telles tentations.

Et dans l’ensemble, tous ces dispositifs seront d’autant plus aptes à faire face à leur mission, à s’adapter aux évolutions qui s’imposent à eux … qu’ils font preuve d’une forte capacité d’ouverture à des partenaires multiples et variés : tous les participants à cette 28ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie en ont témoigné, qu’il s’agisse de la démarche de l’ANAH lorsqu’elle engage ses actions de réhabilitation dans le cadre des OPAH, du mode de fonctionnement de la CGLLS ou de la SGFGAS, du principe de l’actionnariat de Crédit Logement …


En conclusion


Certes, et l’expérience que les membres du Réseau ont pu acquérir par le passé le rappelle, il n’est guère souhaitable (voire même facile) de transposer les outils et les méthodes brutalement et sans précaution,  même si ils ont pu prouver leur efficacité ailleurs. Tel n’était d’ailleurs pas le souhait des participants à cette 28ème conférence : chacun est bien sûr à la recherche des “bonnes solutions“, celles qui doivent permettre au mieux de répondre aux exigences de garantie de la part des prêteurs et des bailleurs, au besoin de sécurisation des investissements réalisés et des ressources engagées.


Mais tous n’ont recherché ou évoqué que celles des solutions qui paraissent applicables en fonction des situations et des spécificités de chaque pays membre du Réseau. Et surtout celles qui respectent les principes fondamentaux de solidarité et d’équité que le Réseau Habitat et Francophonie s’efforce de porter.


A cet égard, des dispositifs de couverture des risques/de mise en œuvre de garanties tels ceux que proposent les fonds de garantie ont retenu toute l’attention des membres du Réseau lorsqu’ils reposent sur un principe de mutualisation des risques et un partage du financement de leur couverture entre l’emprunteur, le prêteur (dont le métier consiste précisément en la gestion des risques) et éventuellement l’Etat, garant des solidarités et assureur en dernier ressort, si des objectifs sociaux ou économiques précis leur sont imposés.


De même, la nécessité qu’il y a à présenter des garanties de “sérieux professionnel“ comme le rappelait René ROUQUET dans son propos d’accueil a été largement soulignée.  Tant dans le secteur social que dans le secteur privé, la crédibilisation des acteurs, de leur projets, … suppose presque toujours le développement de systèmes solidaires d’expertise, d’auto-contrôle propres à toute profession.


Encore, l’utilité incontestable des produits d’assurance a été rappelée : si ces produits répondent à un vrai besoin, défini dans le sens d’un intérêt général (assurance “construction“, “loyers impayés“ …) parce qu’ils permettent d’éviter que les acteurs concernés ne sur réagissent en cas de survenance de sinistre(s). Les Etats eux-mêmes orientant parfois les acteurs privés dans ce sens, lorsqu’ils accordent des avantages fiscaux en contrepartie de la souscription de telles assurances.


Enfin, la concertation dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets d’investissement, dans leur gestion, … paraissent à tous nécessaires : concertation avec les collectivités locales, avec les autres acteurs dont les locataires bien sûr (pour respecter ce fameux principe de la “diversité des acteurs“ cher à Jean-Pierre CAROFF) pour renforcer la confiance dont chacun a besoin de la part des pouvoirs publics et de établissements prêteurs. Et finalement faire en sorte, comme Monique PELICIER l’a souhaité et évoqué à plusieurs reprises au cours de son intervention, que la garantie ne soit jamais mise en œuvre mais constitue toujours le point d’entrée dans une démarche. La définition des conditions de conduite à bonne fin des projets : rejoignant d’ailleurs en cela Louis BESSON lorsqu’il estime que la collectivité locale, par exemple, n’a pas à prendre en charge le coût des risques que les établissements prêteurs avaient choisi de porter.


Alors peut être deviendra-t-il possible de satisfaire “l’impérieuse nécessité“ qu’il y a à développer ou à consolider, partout, les systèmes de financement du logement que le Président Joseph-Georges SASSINE appelait de ses vœux, à Beyrouth lors de notre 27ème conférence.

